
 

 

 

 

Sous le haut patronage du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie 

 

Béatrice ROBROLLE-MARY, lauréate 2012 ! 

 

Le Prix des Femmes pour le développement durable 2012 a été décerné à Béatrice 

Robrolle-Mary, Présidente de Terre d’Abeilles®, le mardi 2 octobre 2012, au musée du quai 
Branly, par Ernesto Mauri, Président du Groupe de presse Mondadori France® et Claude 
Fromageot, Directeur de la Fondation Yves Rocher-Institut de France®. 

 
Depuis trois ans, maintenant, ce prix récompense des femmes actrices du changement. Des 
femmes qui s’engagent et s’investissent pour le développement durable à travers une 
action concrète portée par leur entreprise ou leur association, parmi trois catégories : 
l’engagement social, la protection de l’environnement et l’économie durable. 

 
C’est parmi plus de 150 dossiers reçus que le jury de la Fondation Yves Rocher®, ainsi que 
des rédactions de huit titres du Pôle Femme de Mondadori®, ont choisi huit femmes 
d’exception. 

 
 
 

Une belle récompense pour TERRE D’ABEILLES® qui fêtait, 

le 23 septembre dernier à la Maison des Abeilles, 

son dixième anniversaire ! 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
Parmi les huit magazines du pôle Femme de Mondadori®, c’est L’Ami des Jardins® qui a 

désigné Béatrice Robrolle-Mary lauréate 2012.  

Isabelle Morand, rédactrice en chef, lui a remis un chèque de 10 000 euros au profit de 
l’association qui œuvre depuis 2002 à la préservation durable des insectes pollinisateurs, 
indispensables aux besoins vitaux de l’Homme.  
  
Le projet de TERRE D’ABEILLES : Poursuivre son action d’intérêt général ;  développer 

notamment l’installation de ruchers  conservatoires de l’Abeille Noire française dans des 

sites protégés pour la réintroduction de cet écotype, nécessaire et urgente.  

 

Terre d’Abeilles® remercie vivement le Groupe Mondadori® et la Fondation Yves 

Rocher® pour son précieux soutien à ses actions d’intérêt général ! 

E. Mauri, B. Robrolle-Mary, I. Morand 
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